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3. Décide de confier cette tâche à son Groupe 'de travail des pratiques
en matière de contrats internationaux, tel qu'il est composé actuellement i •

4. Prie le Secrétaire général d'établir les études de base et les projets
d'articles-que le Groupe de travail pourrait lui -demander." 1/
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INTRODUCTION

1. A sa quatorzième session. la Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international a confie au Groupe de travail des pratiques ~n matière
de contrats internationaux un nouveau mandat relatif au champ d'application de
l'arbitrage connnercial·international. Ce mandat est énonce dans la décision
ci-après. adoptée par la Co~ssion à ladite session :

"La Commission

1. Prend no~ du rapport du Secrétaire général intitule 'Loi type sur
l'arbitrage commercial international; éléments éventuels' (A/CN.9/207)i

2. Décide la poursuite des travaux en vue de l'élaboration d'un projet
de loi type sur l' arbitrage commercial international i

2. La Commission a également décidé qu'il faudrait tenir compte, dans l'élaboration
d'un proJet de loi type. de ses conclusions à ce propos, et notamment des suivantes
le champ d'application du projet de loi type devrait être limité à l'arbitrage
commercial international et il faudrait dlwent prendre en considération la
Convention pour la ~econnaissance et Ifexec~tion des sentences arbitrales étrangères
(New York, 1958) et le Règlement d'arbitrage de la ~1UDCI 2/. La Commission est
convenue que le rapport susmentionne du Secrétaire général (A/CN.9/207) énonçant
l'objet, lés objectifs géneraux et le cvntenu éventuel de la loi type constituerait
un point de départ utile pour l'élaboration d'une loi type.

3. Le Grotipe de travail est composé des Etats membres de la Commission ci-après
Autriche, Eta.t.s-Unis d'Amérique, France , Ghana, Guatemala, Hongrie, Inde, Japon,
Kenya, Philippines, Royaume-Uni de Gra.nde-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Sierra Leone. Tchécoslovaquie, Trinité-et-Tobago et Union des Républiques socialistes
soviétiques.

II Rapport de la Commission des Nations Unies pour le~oit commercial inter
national sur les travaux de sa quatorzième session. Documents officiels de
l'Assemblee générale, trente-sixième session, Supplément Ho 17 (A!36/17), par. 70.

2/ Ibid•• par , 65, et Rapport de la Commission des Nations Unies pour le
droit commercial international sur les travaux de sa douzième session, DoctUnents
offici~ls de l'Assemblée générales trente-q'latrième session, Supplement No 11
(A!3111i7J-; par. 81.

•
J
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d) Questions diverses

e) Adoption du rapport

Le Groupe de travail a elu le -Bureau c.i-apr~s' :

President M. I. Szasz (Hongrie)
Rapporteur : 1·1. J. Skinner-Klee (Guatemala)

c) Examen des ~l~:nents ~vcntuels d'un projet de loi type sur l'arbitraGe
conun2rcinl international à élaborer pur le Groupe de travail.

, " - "b'l't'31 A ses deux prl~mières nessdons , le Groupe de trnyall a exanmc la r-o:~~a l 1 ~

d'élaborer en cc qui concerne les dcr.JIll3Gcu-intérêts et Les e.l.euecs pênaLea lil<:ratol.rc:n
... ' . .der, r('Gle13 \UU f'ormea applicublNI ;.1 une larGc r.a:r.oc de contrat::; coumcrcanux

interrmti onaux,

,
a) Election du Bureau

9. Le Groupe de tre.vail a adopté l'ordre du jour ci-après :

b) Note du Secrétariat intitulée "roi type sur l'a.rbitrage commercüü
international: caractéristiques éventuelles : questions que pourrait
examiner le Groupe de travail" (A/cN.9IvlG.ll/wp.35); et

c) qrdi~du jour" provisoire de la session (A/~1.9/WG.Il/wp.34).

b) Adoption de l'ordre du jour

,
a) Rapport du Secrétaire g~neral intitule "Loi tyre sur l'arbitrage

commercial international : élements éventuels"(A/CN .9/207);

t.

8. POUl' le. session, le Groupe de travail était saisi des document s ci-après

4•.. Le Groupe de travail a tenu sa troisième session au Si~ge de l'Organisation des
nations unies ~ du 16 au 26 f~vrie~ ~9B2 3/_~ Tous les membres du Groupe de travail
€taiènt .réprésentes, il .L t cxception;"d1:l.,C!l)aD ~ •

'.

5. 'iEtnientprcsents dea observa.teurs des'Etat::> ci-c.près.: AllcIJl.'J.Bne, République:
féd6'rale· d', Aust.ralie, Bî rmani e , Bresil, Canada, Chili, Chine, Chypre, Colotnbie~
Côte d'Ivoire, Cuba, EeYPte, Equateur, Finland.e, Grèce, Indonésie, Italie, Norvège,
Ouganda, Republi(lUe ..ile..Cor~e, Republ.ique ùGmoc:ratiquc alle.'lla.nde, Suède, Suisse,'
~nailande, ~'\1rquie,'Vën~zu~la e~ Y;c.mgçslavil:1.' . ,

6. Les'organisations int~rnationale~ci~apr~setaient représentées par. des·
observateurs ::OrG~ni~a\~<>~t,dcc Nations Unies pour le developper!:ent industri,~l,
Comité j.uridique consulkw.f:; aJ'rica.no-asio:tique,'.Ccmmission des communa~:~.es, -,
européennes, -Conrité jw::~d~,l'lu,~:1n1;~:!,.-aLlericain,Cha.r:bre..~e~coIÎm1crce ,internati.onale·
et Conseil international pour l' arl>itrage comme~eiah:

..
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DELIBERATIONS ET DECISIONS

10. Le Groupe de travail a commencé l'élaboration d'lm projet de loi type sur
l'arbitrage commercial international en procédant à un échange de vues
préliminaire sur les questions contenues dans la note du Secrétariat
(A/CN.9/WG.II/WP.35). Les délibérations et décisions sur les questions
examinées (questions 1-1 à 6-5) sont exposées ci-après.

Il. Le Groupe de travail a décidé qu' à sa prochaine session, il poursuivrait
son échange de vues en abordant les questions qui restaient à étudier
(questions 6-6 à 6-9) puis examinerait les projets de dispositions et les
études 'lue devait établir le Secrétariat conformément aux conclusions
auxquelles était parvenu le Groupe à sa présente session.

12. Le Groupe de travail a estimé que, pour accélérer ses travaux, il était
souhaitable qu'il tienne deux sessions par an. Le Groupe de travail a noté
'lue la Commission avait envisagé cette éventualité à sa quatorzième session
mais qu'elle avait reporté à sa quinzième session (New York, 26 juillet-6 août 1982) ~
une décision définitive sur la question de savoir si le Groupe de travail
devait tenir une autre session en 1982. Le Groupe de travail a décidé, sous
réserve de l'approbation de la Commission, de tenir sa prochaine session
du 4 au 15 octobre à Vienne.



Question 1-2 : Outre la stipulation enoncee dans la question 1-1,
la loi type devrait-elle définir le terme "arbitrage"?

• 16.. De l'avis général, la loi type devrait s'appliquer à l'arbitrage institutionnel
ainsi qu'à l' arbitrage ad hoc. On a cependant estimé qu'il n'était pas aisé de
définir les expressions "arbitrage ad hoc" et "arbitrage matitutionnel" et qu'il
n 'y avait donc pas lieu d 'essay~r de le faire dans la loi type. Le Groupe de travail
a conclu que la loi type devrait avoir un large champ d' applic4tion et qu'elle
devrait stipuler qu'elle s'appliquait à toute forme d'arbitrage.

•
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EXAMEN DES ELEMENTS EVENTUELS D'UN PROJET DE LOI TYPE

SUR L'ARBITRAGE COMMERCIAL INTERNATIONAL

13. Le G::oupc de travail a examine les éléments eventuels d'un projet de loi type
sur l' arbJ.trage commercial international. Pour ses délibérations, le Groupe de
travail s'est fondé sur un rapport du Secretaire géneral (A/CN.9/207, ci-apr~s

dénomme ",le rapport1
) ainsi que sur une note du Secretariat (A/CN.9/WG.lI/WP.35~

ci-après. dénommée. "Ledocnment, de travail"), enonçant les questions dont l,e Groupe
de travaJ.l pourraJ.t discuter.

A. Objet et principes d'une loi type sur l'arbitrage cODlIl1f'!Tcial international

lll.. Le Groupe de travail a examine quel devrait être l'objet de la loi type et
quels devraient en être les principes sous-jacents, dont il est question aux
paragraphes 9 à 27 du rapport. Après avoir entendu des déclarations d'ordre
général de plusieurs délégations soulignant l'int~rêt du projet, le Groupe a
exprimé son accord avec l'analyse de l'objet et des pri~cipes de la loi type qui
avait été faite dans le rapp~rt.

B. Determination des questions que la loi tyPe pourrait trait~r

15. Le Groupe de travail a examine les questions que la loi type pourrait traiter
sur la hase de la liste de questions figurant dans le Document de travail.

l. Champ d'application

1. "Arbitrage"

guestion 1-1 : La loi type devrait-elle stipuler expressément qu'elle
s'applique à l'arbitrage institutionnel ainsi qu'à. l'arbitrage ad hoc?

17. Il a été néanmoins convenu qu'il y aurait lieu d'écarter certai~es formes
d' arbitrage. l!.'tant donné, par exemple, qu' elle devrait viser l'arbitrage consensuel,
à savoir l'arbitrage fondé sur un accord volontaire des parties, la loi type ne
devrait pas porter sur l ' arbitrage obligatoire. En outre, les divers types
d'arbitrage libre dont il est question au paragraphe 29 du rapport ne dévraien~
pas relever de la loi type. De telles limitations d'application n~avaient cépendant
pas nécessairement besoin d'être·formulées dans la loi type. Il po~rrait être
demandé aux Etats d'incorporer ces limitations au moment où ils adopter~ient la
loi type. Le Groupe a conclu qu'une définition du terme "arbitrage" etait
superflue.
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3. "InternatLonaâ,"

18. Dans le cadr-e de cette discussion, on a fait observer. que les réponses aux,

questions examinées par la Groupe PQurraient être fonction de la forme (loi type
ou convention, par exemple) qui serait donnée en définitive au projet de texte
qu'établirait le Groupe de travàil. Celui-ci a noté' que la tâche qui lui avait
été confiée par laCom:nission était.. d'élaborer un projet. de loi type pt il a
décid~ que, s'il souhaitait presenter une recommandat~on quelèonque quant à la
forme définitiveà donner au texte qu'il établirait, il le ferait· après
avoir achevé,).;'e?C.amen des. éléments éventuels de la loi type.

Le terme "commercial" dèvrait-il être défini dansQuestion 1-3
la loi type?

2. "Commercial"

Question 1-4 : Suffirait-il de se référer simplement, c'est-à-dire
sans le définir, au caractère international de l'opération commerciale
~aisan~ l'objet du 1itige- (ou de la convention d'arbitrage)?

.Qu~stion 1-5 : Si l'ondéci~e de rédiger une définition, faudrait-il
adopter une formule (fondée par exemple sur le fait que les parties •
relèvent d'Etats différents) applicable à toutes les phases de
l'arbitrage régies par la loi .type?

çQ. De i avis général, il ne suffirait pas que la' loi tYli,e se réfère simplement,
sans le définir, au caractère international de l'opération commerciale faisant·
l'objet du litige. Le critère du caractère international de l'objet du litige
devrait en ~ffet déterminer si, dans un cas donné, il Y aurait lieu d'appliquer
le régime spécial prévu dans. la loi type ou, au contraire, les règles relatives
aux arb i trrages stricten;,ent nationaux. Quant à la définition à formuler, on s'est
accorûê , d'une manière générale, à penser que la définition contenue dans la
Convention européenne (Genève, 1961) constituait lli~ bon point de départ. On
pourrait harmoniser cettedéfillition avec la définition corrc:::pondante utilis'€e' dans
la Convention de Vienne de 1980 S'Ur .les cont.raba de vente interna;~ionale de
marchandises. .

19. De 1 ':avis général, il serait nécessaire de donner au terme' "commercial" un sens
large afin diéviter qu'on ne puisse, dans certains systèmes juridiques,. inte~réter
ce terme d 'une manière ind.ÛIDent restrictive. Le Groupe de travail a noté la •
diffic~lté de mettre au point une fOl~ule précise pour définir cet aspect du champ
d'appiication de la loi type. Diverses suggestions ont été faites sur les éléments
possibles d'une formule appropr'Lêe , comme "échanges" ,(internationaux), "commerce"
(international.) ou "transaction économique" (internationale). Il a été également
suggéré la possibilité d'utiliser, d&~s les diverses langues, plusieurs mots en vue
de donner assurément au terme "commercial" un sens large. Il a été d'autre part
suggéré que l'on pourrait indiquer le sens large à donner au terme "commercial" en
excluant l'arbitrage de certains différends (comme les conflits de travail) du
champ d'application de la·.loi type.
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II. Conventiond'aTbitrage

22. De l'avis eénéral, la loi type ne devrait exiger qu'une convention d'arbitrage,
indépendan~ent de savoir si celle-ci concerna~t les litiges actuels ou futurs.
Cette so~ution est conforme à celle qui a été adoptée à l'article II, paragraphe l,
de la Convention de New York de 1958.

,
Question 2-1 : Est-il suffisant de n'exiger qu'une convention
d'arbitraGo (co~~e par exemple à l'article II de la Convention
de Ney York de 1958), que celle-ci concerne les litiges actuels
ou futurs, ou fa~drait-il demander dans certains cas des instruments
supplementaires?

Forme, validité et contenu1.

~estion 2·-~ : La loi type devrait-elle preciser la. forme que doit
prendre la convention d'arbitrage et t dans l'affirmative, stipuler
que celle-ci doit être établie "par écrit"?

Question 2-3 : si la forme écrite est exigée t le terme "par écrit"
devrait-il être défini, comme par exen~le à l'article II de la
Conventi.op de New York de 1958 (convention "signée par les parties
ou. contenue da.ns un échange de lettres ou de télégrammes") ou
faudrait-il adopter une définition plus élaborée et plus précise,
afin d'atténuer les problèmes que pose dans la. pratique la.
définition ci-dessus (voir rap~ortJpar. 43)1

23. Le Groupe de travail est convenu que la loi type devrait stipuler que la
convention d'arbitrage devrait être établie par écrit et que cette condition de
forme devrait être définie suivant les dispositions de l'article II, paragraphe 2,
de la Convention de New York de 1958. Il a été suggéré que la loi type devrait
donner une définition plus précise que celle de l'article II, paragraphe 2, de la
Convention de New York. de 1958, ~de manière à indiquer clairement qu'elle vise,
notamment les moyens de communications modernes ainsi que les pratiques
fréquemment utilisées en matière de contrats, comme par exemple, les
formulaires normalisés de contrat ou le renvoi à des conditions générales.
Il a été suggéré la possibilité de tenir compte, pour la mise au point d'une
définition plus précise, des dispositions de l'article premier, paragraphe 2 a),
de la Convention européenne (Genève, 1961).

21. Il a été convenu qu' il Y aurait li.eu d' examincz- plus nvant la pOGsibilité
d'etendre le ch~@p.dtapplicationde la loi type, cn ajoutant ûux Gituntionr. vic6es
par la définition du caractère international d'un litiGe (parties relcvnr.t d'Etats
différentn) d'autres cns (comme celui, par exemple, où un contrat doit être
executé en d~hors du pays dont les deux parties sont résidentes ou celui où les
biens en litige sont aitués en dehors de ce pays). Il serait possible d'exprimer
cette extension dans la définition qui serait contenue dans la loi type ou de
laisser aux Etats le soin de décider d'élargir la portée de la définition au
moment où ils adopteraient la loi type.

•

•
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2~•. A ce propost:on a soulevé la question de savoir si une partie qui aurait
comparu dev-ant un tribunal orbitral sans en contester la compétence , pourrait
u1t~rieurement invoquer le d€faut de convention d'arbitrage Etablie par écrit.
L'avis a prévalu qu'une partie ~e pourrait pas alors invoquer le défaut de
convention écrite. Il a Eté cependant convenu qu'il n '1 avait pas lieu de traiter
dans ln loi type de cette question, qui pourrait être rEgl~e de manière adéquate
conformément au droit interne ..

Question 2-4 : Quelles questions relatives à la validité de la
. convention d'arbitrage devraient figurer dans la loi type? Par

exeI:lple, celle-ci devrait-elle comporter une disposition garantissant
l'égalité des parties en matière de nomination des arbitre6
(voir t"apport, par. 44)?

25. De l'avis général, la loi type ne devrait pas énoncer des causes de nullité
en matière de convention d'arbitrage, même s'il s'agissait de causes liées
spécifiquement à des conventions d'arbitrage. Il a été noté qu'il serait •
ext~mement difficile de formuler une liste exhaustive de causes précises.
Il convenait donc de laisser la'question de la validité au droit applicable.
Le Groupe a noté que, compte tenu de cette décision, la question de savoir si
la loi type devrait stipuler des règles tendant à déterminer le droit applicable
prenait une importance accrue. Le Groupe a décidé d'examiner cette question,
ainsi que d'autres questions relatives aux conflits de lois, à un stade ultérieur.

Question 2-~ : Quel devrait être le contenu miniJ%!UIJl d'une convention
d'arbitrage? Par exemple, serait-il approprié et suffisant d'adopter
une disposition similaire au par~aphe 1 de l'article II de la
Convention de New York de 1958 (voir !apport,. par. 46 et 47)1

26"- Le Groupe de travail est convenu que la loi type devrait stipuler le contenu
minimum d'une convention d 'arbitrage suivent une disposition similaire ~ celle du
paragraphe'l de l'a.'""ticle II de la Convention de New York de 1958 qui était
appropriée et suffisante. Des doutes ont été néanmoins exprim~s quant à la question
de savoir s'il convenait d'adopter la dernière pa.'""tie de cette disposition (c'est
à-dire les mots "portant sur une question suoceptible d'être réglée par voie
d' arbitrage") • Il a été noté que cette condition avait trait au domaine de •
l'arbitrage, qui était traité séparément (question 2-9). Le Groupe a décidé
de remettre sa décision sur le point de savoir s'il y avait l~eu de retenir ces
mots jusqu'à ce qu'il eût examiné et réglé la question d~domaine de l'arbitrage.

2. Parties. à la convention



•

•

- 9 -

les "personnes morales de droit public ont la faculté de conclure
valablement des conventions d'arbitrage" (comme par exemple au
paragraphe 1 de "l'article II de la Convention de Genève de 1961) ?

27. De l'avis général, l'accès à l'arbitrage ne devrait pas être limité. Des vues
divergentes ont été néanmoins exprimées sur la manière d'y parvenir. Selon une
opinion, on réaliserait mieux cet objectif en n'incorporant à la loi type aucune
disposition stipulant qui peut être partie à une convention d'arbitrage. D'après
une autre opinion, il serait préférable de stipuler expressément dans la loi type
que celle-ci s'appliquerait aux conventions d'arbitrage conclues par des personnes
physiques ou morales de droit privé ou public. Le Groupe de travail a décidé de
réexaminer ce point sur la base d'un projet de disposition que le Secrétariat
établirait •

28. Le Groupe de tr&va.il a noté qu'il y avait lieu de distinguer nettement cette
question de celle de savoir si une personne donn~e avait la capacit~ juridique de
conclure une c.onvention d'arbitrage. Le Groupe a décid~ que la question de la
ce.pacitc'ne relevait pas du champ d'application de la loi ~ype qui ne devrait donc
contenir, à cet égard, aucune disposition. cc~e celle' par exemple du paragraphe 1
de l'article II de la Converrti.on de Ge~ève de' 1961." \'

~uestion 2-8 : Faudrait-il s'efforcer de traiter dans la loi type
de certains àspects de l'ir:aD.Qllitc des Etp..1is en mati~re d'arbitrage

, commercial inte:rnatiomù? Par exemple, pour ne mentionner qu'une
des nombreuses possibilités, la loi type devrait-elle interp~éter
l'engagement pris par l'organisme d "un igouvernenent; ou d'un Etat
de se SOUI!lettre à l'arbitrage comme constitu:mt une renonciation
implicite à toute prétention à l'immunité d'Etat durant la procédure
erbitrale ou la pr~cédure judiciaire lie~ à l'arbitrage?

29. De l'avis général, la loi type ne devrait pas traiter de questions relatives
à l' immunité des Etats. Dans le contexte de 1 ' arbitrage, on a considéré en
effet que le problème de l'immunité des Etats n'était qu'un élément d'uri problème
plus général et plus complexe qui avait manifestement un caractère politique et
qui relevait du droit international public.

Domaine de l'arbitrage

Question 2-9 : La loi type devrait-elle ,comporter une liste des
questions non arbitrables (soit une liste exhaustive, soit une liste
ouverte qui serait complétée par l'Etat intéressé), ou suffirait-il
d'exprimer ces restrictions en se référant simplement à "l'ordre
public international"?

30. De l'avis général, la loi type ne devrait pas comporter de liste des questions
non arbitrahles, que ce rot une liste exhaustive ou une liste ouverte à compléter
par l'Etat intéressé. Il a été estimé qu'il ne serait pas possible d'établir
une liste exhaustive et qu'une liste ouverte irait à l'encontre du souci d'harmo
nisation. Il a été également convenu qu'il ne serait pas approprié de se référer
simplement à "l'ordre public international" et qu'il ne suffirait pas de le faire,
étant donné que cette expression n'avait pas un sens assez précis.

31. Selon l'opinion qui a prévalu, la loi type ne devrait contenir aucune disposition
relative aux questions non arbitrables. Il a été noté cependant que l'on pourrait
examiner plus avant la possibilité de mettre au point une formule générale pour
déterminer le caractère arbitrable d'une question - une question étant arbitrable
dans la mesure où les points en litige peuvent 3tre réglés par accord entre les
parties.
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Question 2-10 : La loi type devrait-elle tra1ter dU ver1~a~~e

"comblement des lacunes" et, dans l'affirmative, l'autorisation
expresse des parties devrait-elle être nécessaire, ou faudrait-il
stipuler que cette tâche n'est pas de la competence des arbitres,
même si les parties ont donné leur autorisation expresse1

Question 2-11 : Le tribunal arbitral devrait-il être habilité à
adapter un contrat sans l'autorisation expresse des parties, ou à
la seule condition que les parties y aient consenti?

32. Le Groupe de travail 3 noté le caractère tres complexe des points vises dans
les questions 2-10 et 2-11. Au cours des délibérations" les problèmes sui.vants ont
été soulevés. Il Y avait une certaine incertitude quant à la portée de la fonet ion •
~: c~mb~ement des lacunes ainsi qu'au sujet de la manière dont cette fonction
u1.fferaJ. t de celle concernant l'adaptation des contrats (question 2-11). Par
exemple, on ne voyait cl.ai rerœnt, pas de prime abord ce qu'il t'allait entendre par
lacune et la fonction de comblement de3 lacunes recouVrait toute une diversité de
situations de fuit entre lesquelles il y avait lieu d'établir des distinctiorls.
Dans chacune de ces situations, différentes solutions pouvaient être envisagées
tant en ce qui concerne la compétence du tribunal arbitral que le statut juridique
et le caractère exécutoire de ses décisions. Les .divers systemes juridiques
présentaient des divergences à cet égard.' .

33. Le Groupe de travail a donc prié le Secretariat d'analyser dans me étude les
problème& en question.

4. rossiQilité de_Â~j}j.9J..ru!~·~ la clause compromissoire.

~uestion 2-12 : La loi type devrait-elle adopter le principe de la
disjonction ou de l'autonomie de la clause compromissoire?

34. De l'avis général, la loi type devrait adopter le principe selon lequel la •
clause coopromissoire est susceptible de disjonction ou autonome, tel que prévu à
l'article 21 du Règlement d'arbitrage de la cr~UDCI.

5. Bff.:et. de la convention

Question 2-13 : La loi type devrait-elle comporter une di spoc i tion
similaire au paragraphe 3 de l'article II de la Convention de
New York de 1958 (rapport, par. 59)? Devr-ai.t-eLre contenir des
dispositions supplémentaires relatives aux questions <lu '.un
tribtmal devrait examiner et aux tYVes de décisions ~util pcu~
prendre? •
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~uestion 2-16 : Les aaasaes avant arbitrage et â.utres mesures
judiciaires conservatoires sont-elles compatibles avec une conventdon
d' arbi trage et la loi type dev!ait-elle le stipuler?

.
39. De 1 'avis général~ le recours par une partie' a Un tribunal' en vue d'obtcpir des
mesures provisoires de protection n'était pas incompatible avec la ~ouvcntion .
d' arbi trage, et la loi type devrait contenir une disposi ti.on à cet effet. De telles

Q.uestion 2...14·: L~ loi type devrait-elle traiter des problèmes de
jonction en càs de litige multipartite? Par exemple, faudrait-il
donner effet· aux 'accordS de jonction, ou pourrait-on' ordonner la
jonction même en l'absence de tels accords?

36. S'agissant de la questioo. de 'savoir si la loi type devrait contenir une
disposition concernant les types de décision 'que le ,tribUnal: devrait prendre
lorsqu'une convention d'arbitrage est invoquée., il a été: exprimé une opinion selon
laquelle la. loi t'jpe pourrait déterminer si la procédure devrait être suspendue
ou rejetée. Néanmoins, le Group~ .de, t~a.v~iÀ .~1; çQnvenu ,qu'il Y av.a,it lieu de
laisser au tribunal le soin de trancher la question selon ses propres règles de
procédure.

37. De l'avis général,.la loi tyPe 'ne devrait' pas':traiter des problèmes de . jonction
en cas de litige multipè.X"tite. Bien'qu'il ait été"reconnu que les parties étaient
libres1Je' conclure des accorës de jonction, le Groupe de travail a estimé qu'il n'éta.:.t
pas vraiment nêcessai.r-e cl 'inclure. dans la loi type de disposition en matière de i

jonction •.

~5.De l'avis général. la loi type devrait.comporter une disposition similaire
à celle du paragraphe 3 de l'article II de la Conv~ntion'de New York de 1958.
Il a été noté que cette disposition ,était· fondée sur l'hypothèse qu'une convent~on
d' arbi trage tendai t à exclure la compétence des tribunaux ordinaire (qu'il Y eût
ou non de clause à cet effet).

~uestion 2-15 : Le délai stipulé pour la soumission d'un litige
à l' arbitrage doit-i l être consi déré canme valide, même .'St il expire
avant le délai de prescription applicable à la transaction visée,
qui ne peut être réduit par les parties?

38.. Le Groupe de travail èst· convenu que la validité, d'un délai stipl.üé po~ .
la 'soumission d'u...ï litige à l'arbitrage ne dépendai~~'aucundélai de ?rcScr~pt1on

applicable à la transaction visée .: M~me un' délai -'de prescription' obligatoire.
~'affectait donc pas la stipulation d'un délai plus court pour la soumission d'un litige à

•
l'arbitrage. Le Groupe a été d'avis que la loi type ne devrait pas Lnc Iure de"·
disposition en la matière, ni sur des' questionsconilexes (comme le droit d'une partie
de recourir a', un' tribunal après l' exPiration de ce délai ou tout efi'êt sûr le .
délai de prescription). La solution de ces questions dépendait . Jas cdrcons tancas
particulières de chaque affaire.

•
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menur-es è.cpr.otection etaient normalement dClllandées avant @.~ la procédure c.rbitrulc
n'ait conmencê , et il a ~t~ convenu que le principe de' cOIllpatibilité devrait
également prévaloir au cours de la procêdure arbi tra.1e. Le' Groupe de travail a
noté que ce dernier point était 'lié aux points énoncés dans les questions 4-10 et
h-ll (mesures provisoires prises par les tribunaux arbitraux ou les tribunaux
ordinaires). Il a été suggéré qu'en rédigeant la disposition appropriée, il y
aurait lieu de tenir compte de l'article 26, paragraphe 3, du Règlement d' arbi trage
de la CHUDCI. de l'article VI, paragraphe 4, de la Convention de Genève de 1961 et
de l'article 4 2} de la Loi uniforme de Strasbourg de 1966.

6. Fin de la convention de 1 t arbitrage

gues~ion. 2-11 : La loi type devrait-el1e énoncer certaines
circonstances dans lesquelles la convention d'arbitraBe prendrait
fin (par exemple, transactions aux conditions,. convenues; expiratic::
du délai dans lequel la sentence doit être rendue) ou ne prendrait.
pas fin (par exemple, décès d'une partie)?

4.@.. Le Groupe de travail a été d'avis que les cas dans lesquels une convention
,d' arbitrage prenait ncrmalementfin devaient être souvent pris éGalement en consi
dération dans le contexte de la,·procédure arbitrale mais qU'il ne pourrait
pleinement examiner ces cas qu'à la lumière de ses d€liberations ultérieures en
matière-de procédure arbitrale. Le Groupe de travail a prié le Secrétaria.t
d'élaborer une étude sur les questions ayant trait à la fin de la convention
d'arbitrage mais en ne retenant que celles qui étaient particulières à l'arbitrage.

III. &-ttres.

L fb.~ications.

.Q.~ion. 3-1:": La loi type devrait-ellestipuler express ênent; que
les étrangers ne seront pas exclus des fonctions d'arbitres (voir
par exemple l'article 2 de la Convention de Strasbourg de 1966,
rapport., par. 61~)? •

4~-v. De 1 !~vis .général. les parties devaient être libres de choisir des arbitres
de toute nat.ione.Lî té. Differentes vues ont été formulées sur la manière de
mieux appliquer ce principe selon lequel les étrangers ne sont ·.pas .exclus des
fonctions d'arbitre. Selon une opinion. la loi type devrait exprcssémetffi stip~er

ce principe fondamental. D'après une autre opinion. on pourrai t parvenir au
mème r ês ul.tat, sens mot dire. Le Grouce est convenu de trancher cette qUf'Gtion
à'~~ stuàe ulterieur une fois que le Secrétariat oolrait .élaboré un projet det~xte.

gucr;~io.::;-l-2_ : Serait-il bon que la loi type ·traite des qu:.L1ificatic.... ~;;

requises des arbitres?



•
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42. Le Groupe de travail est convenu qu'il ~tait extrêmEment difficile de traiter
dans la loi type des diverses qualifications requises des arbitres. Selon l'opinion
qui a prévalu. la loi type ne devrait donc pas traiter du tout de la question des
qualifications • N~anmoins. selon une autre opinion. il serait souhaitable de
prévoir un~ formule générale. comme celle. par exemple. de l'article 9· du R~zlement
d' arbitrage de la CllUDCI (impartialité et ind~penda.nce). Il a été fait observer 1
.cet, égard que la question était liée aux motifs de récusation d'un arbitre. Le
Groupe de travail a prié le Secrétariat d'établir une ~tude sur ces questions ~t a
remis toute décision en la matière jusqu'à la présentation de cette ~tude.

2. Récusation

Q.uestion 3-3 : La.. loi type devrait-~lle traiter des motifs de
récusation d'un arbitre? Dans l'affirmative, devrait-elle en faire
la liste ou une formule générale suffirai~-elle?

Question 3-4 : PoUr ce qui est de la procé'dure de r~cusation d'un
aroitre. la loi type devrait-elle reconnaître toute convention
pertinente entre les parties. même si elle exclut le recours (ultime)
à un tribunal?

Question 3.=2. : Des r~gles supplémentaires devraient-elles être
prévues pour les cas où les parties n'ont pas détermin~ la
procedure de récusation?

~estion 3-6 : La loi type devrait-elle adopter des r~gles accessoires
~ur la divulgation et la limitation du droit de récusation en
's'inspirant de l'article 9 et du paragraphe 2 de l'article 10 du
Règlement d' arbitrage de la CNUDCI et du paragraphe 2 de
l'article 12 de la Loi uniforme de Strasbourg de 1966 (rapport,
par. 66)?·. .

43. Le Groupe de travail est convenu que la loi type ne devr;Ut traiter des motifs
de récusation d'un arbitre que de la même manière générale qu'elle traiterait des
qualifications d'un arbitre. Il a été suggéré d'établir un projet de disposition
reprenant la même formule (impartialité et indépendance). Il a ~té convenu qu'une
telle disposition générale devrait constituer la seule base de r~cusation d'un
arbitre. Le Groupe de travail ~st également convenu que la loi type devrai t conüen; r
une dispositions prévoyant pour tout arbitre dont la nom~nation est envisagée
l'obligation de signaler toutes circonstances de nature à soulever des doutes
sur son impartiali té ou sur son indépendance. Le Groupe de travail e st convenu.
que cette disposition devrait être libellée suivant l'article 9 du Règlement
d'arbitrage de la crnroCI. .

4.4.. S'agissant de la: procédure de récusation d'un arbi tae , il a été convenu d'une
manière générale que là loi modèle devrait reconnaître aux parties·l~. lihert~ n'en
convenir. Il n'y a cependant pas eu d'aGcord sur le point d~ savoir. si les parties
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pourr-ai cr-t exe.l.ur-e un ultime r-ecours aux tribunaux. Selon une oprnaon , la ùr;cidC'J'l
définitive en mat i èr-e de récusat.ion devrait t oujourn relever d'un tribunal. J)'rtI'l'l:';
une autre ,opinion, il y avait lieu de reconnaître la liberté des parties de
convenir d,lune procédure de 'récusation, tout en prévoyant le recours aux tri.bunaux
dans lei cas où ln procédure convenue mènerait à une impasse. Il a été noté qu'un
tel recours pourrait être egal~n~nt stipulé durant la procedure arbitrale (en vue
d'éviter de retarder cette procédure grâce à une décision judiciaire rapide en
mati~re de récusation), ou incorporé dans les procédures ouvrant à une partie la
possibilite 'de présenter Un recours contre la sentence arbitrale (dans les cas
où un motif présumé de récusation constituerait une raison 'd'attaquer la sentence'
arbitrale). 'Le Groupe èe'travai1 est convenu que cette question devait être
examinée plus avant et a prié le Secrétariat d'élaborer, une étude sur ce sujet.

45. Des vues ,divergentes ont éte formulées sur la question de ,savoir si la
loi t;ype devrait prévoir des règles suppléinentaires dans les ,cas' où les parties
ri 'auraîeht pas déterminé"la procêdur-e de récusatio'n. ScÜon une opinion, l'incor
porati.on de règles précises' 'sur' une telle question' de procédure irait à l'encontre
de l'objet ,d'une loi type. D'après une autre ovinioD, il. conviendrait que la loi
typé prevoie un mécanisme 'de' récusation en vue' d léviter des controverses prolongées •

. et des clélais' au cours de ,Ila pro~c~cdure arbitrale. Le Secrétariat ,a été prié de
. traiter dans son étude en nâtiète 'de récusation 'la question de savoir s'il

conviendrait de prévoir des règles supplementaires.

}. Nombre cl 'irbifrè.§,

g,uestion 3-1 : La loi type devrait'';'e11e comporter une disposition
~i~êrative re1~tiv,e ,au nombre d'i~rhitr..es ?

Question 3'-8 ,: Des' règ1eésuPp~émentair,e~ de~aient-elles être ajoutees
pour les cas 9ù les parties ne seraient pas convenues du nombre d'arbitres

46., De il' avis général, la loi type ne devrait pas comporter de disposition
i~per~tive prevoyant le nombre d'arbitres. Il a été suggeré d'envisager d'~noncer
eXpressément dans la ,loi type le principe de la liberté des p~rties de convenu'
du nombre des arbi'tres..

• f .

47. On a été egaie:nent en :gén'éra1,'d'avis 'que 'l&loi type devrait 'prGyoir des rètles •
,supp16ment:aitespour les cas o\l.,les p~rties'n(~ sëraient pas convenues ' du ncmbr'e ,
'd'a.rbitres, ou Un mecanisme pour'déternliner ce nombre. Plusieurs opini.ons ont été
exprimées quant au ricmbred'arbitres que la loi devrait stipuler. Sclon l'opinion
qui e. prevalu, ln loi t.ype devr-ai t prêvoi.r- trois arbitres, comme ù l'o.rti~ll-: 5
du Règlement ,d 'nrbi trDGc de 'la Cr:unCI. D'après me autre opinion, cc:mpte t.cnu de 1:..:
frequence"des arbitrnses multipc.rti.tcs, il conviendrait' de perme trtr-e 'ù chnque .'
partie de déni;;acr tm arbdtre, en prévoyant un arbi trc suppkêment.a.i.r-e dans les cao
où on parviendra.it Ù un nombre pair d'arbitre:>. Selon une autre opinion encore, Le
loi typc: èi~vrait envisuGer In."'poGsibi1it~,d'un arbi trae;e r-endu pur, un ::Sc:rul a.rbitre.
A ce propos, ii fi. été sum~6ré de prévoir une règle supplémentaire dunn le~ caa- OÙ les
part i ea seraient ccnvenuea d'un o.rbi trllee 'par deux arbitres mais où .ceD derniers
ne 110urruient parvenir èi une 'd6cioion. En vue d'éviter une telle' iDlpns~.c, Lu loi
t~pe pourrait envi cagcr la d6siCllation d'un t.roLai ême arbitre (ou S1.Ù:arbitre),
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48., <Le .GI;'oupe de travail a noté que la question du nombre d'arbitres était liée à
celle de la procedure de nomination des arbitres (questions 3~ et 3-10) et a déeidf
de remettre sa décision sur l~ .nombre d,'arbitres à ~révoir dans la loi type.

4. nomination (et rem~lacement) des arbitres

~ue~tion 3-2 ~. Les parties devraient-elles être libres de
déterminer la procedure de nominatdonç étant entendu que l 'égalité
entr~ les p~rties sera préservée?

~uestion 3-10 : Des règles supplémentairès devraient-elles
être adopt€es pour les cas où les par'tie's ne seraient pas
'convenues de,la procédure denamination, ou de tel ou tel détail
de cette'procédure? -

49. De l'avis général, les parties devaient être libres de déterminer la procédure
de nomination du ou des arbitres. Différentes opinions ont été exprimGes quant à la
question de savoir si une disposition de la loi type tendant à reconnaître une telle
libert5 des p~rties devrait contenir une restriction comme "étant entendu que
l'éSalitê entre les parties sera préservée". Selon -l'opinion qui a pré·lalu, il
n'était pas nécessaire de formuler le principe d'égalité g,es parties dans une telle
Qisposition, ce qui était éonforme-à la position que le Groupe de travail avait prise
lors dè l'examen des motifs possibles de nullité d'une convention arbitrale, à
~. 'égard en particulier de la question de savoir si une convention arbitrale accordant
& une partie une position privilégiée en matière de nomination des arbitres était
e;:ltachee de nullité (question 2-4). Conformément à une autre opinion, il sera.it
souhaitable d'exprimer dans la loi type le principe d'égaiité'des parties, malgré
son carac'cêr-e général, en vue d'empêcher la. partie la pl~ forte d'abuser de sa
position.'de s upériol'ité. ,-

50-. Le Groupe <le t~avail a été d ,'avis que la loi type cievrait énoncer des 'r~gles
suppLêmenta.ir-ea-pouz les cas où les parties ne seraient' pas convenues d'une procédure
de nomination. Diffe.rentes vues ont été cependant exprimees sur le degré de
précision de telles dispositions supplémentaires. Selon une opinion, il suffirait

• de prévoir une disposition stipulant simplement que la nomination devrait être faite
par ~e autorité de n<x:~ination (qui serait désignée par chaque Etat au moment où il
adopterait la loi type)~ ,D'après tme'autre èpinion, il serait souhaitable .
de prévoir un système un peu plus ,-élaboré, comme celui, par exemple, qui était
prévu aux articles 6 à 8 du Règlement d' arbitl'age de ·la eNtJDCI. Conformément ~ une
autre pr.opos i tion, il conviendrait d'inclure une r~gle sur, le remplacement d'un
arbitre·(comme celle, par exemple~ de l'article 13'du R~81ement d'arbitrage de ·la
CnUDCI). '.

5. Responsabilite

Question 3-1.1 : Serait-il bon que la loi type trai.te des p,ueBitions
touchant la res'p~1l9Q.bilité des arbitres?



54. De l'avis général, la loi type devrait contenir une règle supplémentaire
tendant à habiliter le tribunal arbitral à déterminer le lieu de l'arbitrage lorsque
les parties n'auraient pas convenu de- ce lieu. Il a été suggéré qu'une telle
disposition devrait suivre celle de l'article 16, paragraphe l, du Règlement •
d'arbitrage de la CNUDCI, dont on pourrait peut-~tre modifier les derniers mots
("compte tenu des circonstances de 1 ' arbitrage").

- 16 -

51. De l'avis général, la question de la responsabilité d'un arbitre ne pouvait pas
~tre traitée de manière appropriée dans une loi type sur l'arbitrage commercial
international. Il a été également convenu qu'il n'y avait pas lieu d'essayer
d'élaborer un code déontologique des arbitres.

52. A ce propos, le Groupe de travail s'est demandé si la loi type devrait
contenir des règles sur les obligations fondamentales des arbitres et sur les
répercussions possibles de l'inobservation de ces obligations au cours de la
procédure arbitrale. Selon l'opinion qui a prévalu, il conviendrait d'envisager
le remplacement d'un arbitre "en cas de carence" (article 13, paragraphe 2,
du Règlement d'arbitrage de la CNUDCI). D'après une autre oplinion, il y aurait
lieu d'énoncer les raisons de remplacer un arbitre d'une manière plus large, de
façon à y inclure, par exemple, tout comportement qui ne serait pas conforme aux
instructions des parties ou qui ne serait pas impartial, approprié ou diligent.

IV. Procédure arbitrale

Lieu de l'arbitrage

Question 4-1 : La loi type devrait-elle reconnaître aux parties
la liberté de déterminer le lieu de l'arbitrage, ou d'habiliter
un tiers à déterminer ce lieu ?

Question 4-2 : En l'absence de tout accord du type envisagé dans
la question 4-1, la loi type devrait-elle habiliter le tribunal
arbitral à déterminer ce lieu?

53. De l'avis général, la loi type devrait reconnaître aux parties la liberté de
déterminer le lieu de l'arbitrage. Il a été convenu que cela comprenait la liberté
d'habiliter une personne physique ou morale tierce (par exemple, le tribunal
arbitral ou une institution permanente d'arbitrage) à déterminer ce lieu.

55. A cet égard, on a exprimé l'opinion selon laquelle il conviendrait
peut-@tre de prévoir des règles supplémentaires suivant les dispositions de
la seoonde phrase du paragraphe 2 et des paragraphes 3 et 4 de l'artiole 16 du
Règlement d'arbitrage de l~ CNODCI, oes dispositions ayant oependant trait à des
questions (prooédure arbitrale et sentence arbitrale) qui devaient ~tre examinées
ultérieurement.

•



•

•

2. Procédure arbitrale en génel"!,!

Question 4-~ : ra loi type devrait-elle expressément habiliter le
tribunal arbitral à procéder à l'arbitrage de la manière qu'il
jugera, ap~ropriée et, dans l'affirmative, quelles res tri ctions
devraient être apportées à cette règle?

/'

56. De l'avis général, le tribunal arbitral devrait être habilité à procéder à
l'arbitrage de la manière qu'il jugerait appropriée, sous réserve des instructions
des parties, étant entendu que Les parties devaient être traitées d'une manière
égale et qu'à tout stade de la procedure chacune d'elles devait avoir pleinement
la possibilité de présenter ses vues. Il a éte convenu qu'une telle disposition,
dont le libellé suivrait celui de l'article 15, paragraphe l, du Règlement d'arbitzoa;3e
de la Ci'TUDCI, devrait être impérative.

57: Le Groupe de travail est convenu que la loi type deyrait contenir des
dispositions relatives à la procédure suivant les dispositions de l'article 15,
paragraphes 2 et 3, du Règlement d'arbitrage de la CNUDCI, sous réserve d'une
décision ultérieure du Groupe de travail sur la question générale de savoir dans
quelle mesure la loi type devrait comporter des règles supplémentaires sur la
procédure arbitrale pour les cas où les parties n'auraient pas convenu defette
cette procédure. Des vues divergentes ont été exprimées sur le point de savoir
si, dans le cas où on prévoira.i t de telles dispositions, il y aurait lieu ou
non de leur donner un caractère impératif. Le Groupe de travail a remis sa d~cision
sur ce' point et a prié le Secrétariat d'élaborer et de lui soumettre pour examen
~~e disposition à ce sujet.

~stion 4-4 : (Il s'agit là d'une question générale se rattachant
é8alement aux questions ci-après). La loi type devrait-elle
comporter des règles supplémentaires sur ]A procédure arbitrale,
comme c'est en général le cas dans les règlements d'arbitrage?

58'. Le Groupe de travail a examiné la question générale de savoir dans quelle
mesure la loi type devrait contenir des r è8les supplémentaires sur la procédure
arbitrale. Il a été noté que de telles règles auraient un caractère supplétif
dans le cas où les parties ne seraient pas convenues de la procedure arbitrale par
lm renvoi à un règlement d'arbitrage déterminé ou une stipulation de leur convention
d'arbitrage. Il a été égalemen!; noté que non seulement les Etats dont le droit
arbitral etait moins développé, mais tous les autres Etats aussi, pourraie'lt
tirer avantage de l'élaboration d'une loi type puisque ce'ile-ci prévoirait des,
règles généralement acceptables specialement adaptees à l'arbitra~e commercial
internationa.l. On devrai t donc s'efforcer de mettre au point un ens embf,e <le
règles tendant à permettre le déclenchement et le déroulement d'une prOC~C1l,.lre
arbitrale même lorsque les parties n'aura.ient pas prévu les dispositions nêceaaaî.r'e;
à cet effet dans leur convention. Il a été cependaut convenu que, pour des
ra.isons pratiques, une décision sur le point de savoir s'il conviendrait de stipule~
des rèc:les supplémentaires ne pourrait être prise qu'à l'égard de êhaqueamatière
relevant de l'arbitrage.
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Question 4-7 : Quelles r~gles supplémentaires serait-il bon
d'adopter?

desLes r~gles applicables en matière d'assistance des tribunaux relèvent
procédure de chaque syst~me juridique et celles-ci varient cOIÏsidé
d'un système juridique à un autre;

a)
règles de
rablement

61. De l'avis général, l' assistance des tribunaux en vue d'imposer des- décisions •
de procéd\~e du tribunal arbitral pourrait contribuer au bon fonctionnement et à
l'efficacité de l'arbitrage co~ercial international. Toutefois, des opinions
divergentes ont été exprimées quant à la question de savoir si 'la loi type devait
traiter ce probLême, Selon une opinion, il devrait être possible d'élaborer une
disposition appropriée envisageant une telle assistance des tribunaux soit sous
une forme générale/soit de mro1i~re plus precise. Confor.mé~ent à une autr~ opinion,
il n'était pas possible d'y songer en raison des difficultés suivantes:

Queotion 4-6 : Quel type d'assistance judiciaire pourrait être
envisag~ pour imposer les décisions de procedure du tribunal
arbitral, par exemple la citation d'un témoin à comparaître ou
la production d'une preuve?

guestion 4-5 : Le tribunal arbitral devrait-il être habilit~ à
adopter ses propres r~gles en mati~re de preuve, à moins que les
parties ne soient convenues du contraire? .

59. De l'avis g~neral, la loi type devrait habiliter le tribunal arbitral à
adopter ses propres r~gles en mati~re de preuve, à moins que les parties ne soient
convenues du contraire. Il a été noté que cette vue étatt conforme à la décision
prise à l'~sard de la question 4-3, et que la question des preuves faisait partie •
intégrante du découlement de la procédure dont elle constituait un élément important.

60. Le Groupe de travail est convenu que la loi type ne devrait pas contenir de
règle supplémentaire qui limiterait la liberté du tribunal arbitral d'adopter ses
propres r~gles en matière de preuve. Non seulement une telle limitation n'était
pas souhaitable mais en outre, il serait extrêmement difficile de formuler des
règles précises à cet égard, compte tenu de la gr~~de diversité existant en la
matière dans les différents s;V'st~mes juridiques. Si l'on adoptait une r~gle,

il devrait donc s'agir d'une r~gle tendant à Bppuyer le pouvoir arbitral, comme
à l'article 25, paragraphe 6, du Règlement d'arbitraBe de la CNUDCI ("Le tribunal
arbitral est juge de la recevabilité, de la pertinence et de l'importance des
preuves p,résentées~")..· .



•

•

- 19 -

b) Lorsqu'une telle assistance des tribunaux est requise dans '\Jn pays autre
que celui où a lieu l'arbitrage, la loi type pourrait n~ pas être en mesure de l'assurer.
Il a été not ê , ~ ce propos, que l'assistance de tribunaux étrangers était noma-
lemçnt régie par des traités bilatéraux ou mu1tilateraux concernant toutefois
essentiellement les-affaires portées devant les tribunaux;

c) Cette assistance comporterait un certain droit de regard des
tribunaux sur le tribunal arbitre.l il l'égard du bien-fondé de la decision de ce
tribunal, F~squ'une assistance automatique des tribunaux ouvrirait la voie à
d'éventuels abus.

62. Le Groupe de travail a conclu que cette question appelait une étude plus
approfondie et a prié le secrétariat d'établir une note compte tenu des vues
exprimées et des suggestiOns avancées au cours du débat.

4.

Question 4-g : Quelle~ r~gles supplémentaires serait-il bon
d'adopter, a propos par exemple du mandat de l'expert ou des
droits et obligatièns des parties en ce qui concerne l'accomplis
sement de la t~che confiée il l'expert (voir par exemple
l'article 27 du R~glement d'arbitrage de la CNUDCI)?

6~ i De l'avis général, le tribunal arbi-tral devrait être habilité il nommer des
experts d'office, même si les parties ne l'avaient-pas express€ment autorisé il
le faire: Des vues divergentes ont été toutefois exprimées qu~nt il .la question
de savoir si les parties pouvaient expresseIIl.ent exclure cette possibilité. Selon
une opinion, les parti.es 8\Yant soumis un . litige il Ifarbitrage ne devaient pas
?ou,~ir empêcher le tribunal arbitral de nommer d'office un expert s'il s'averoit
nêcensa'i.re de le faire pour tra."lcher le diff~rend. D'après l'avis qui a prévalu,
l~s parties devraient toutefois, il n'importe quel stade de la procédure, pouvoir
empêcher' le tribunal orbitral d'avoir recours ~ un expert sans leU!" acccrd, Il
a été noté que cette question devait être distinguée de la question de savoir ai
une partie peut avoir recours au témoignage'd'un expert comme moyen de pr-euve,
Le Groupe de travail a estimé ~ue le tribunal arbitral devait. accepter ~"le telle
production de preuves par témoins t comme prévu à l' artiele 15, paragraphe 2.
du Règlement d'arbitrage-de la CNUDCI.

6~, Le Groupe de travail est également convenu qu'il valait la peine d'exeoi~er
la. possibilité d'inclure dans la loi type quelques dispositions supplémentaires
inGpirées de celles de l'article 27 du Règlement d'arbitrage de la CNUDCI. Il a
prié le secrétariat d'établir et de lui soumettre des projets do dispositions
en la mati~re.
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"5. !'feollloesprovïsoires ou conservatoires

~uestion 4-10.: Le tribunal arbitral doit-il être habilit6 à
~dre ciëSDîesures provisoires ou conservatoires même s 'ill.l 'y
a pas été autorisé expressément pc.r les parties?

•
g~!:ü:!?' 4....;1l~· : La loi type devrait-e1le trro.ter du rôle des
trib\matL~ à ce propos?

69.' Le Group-e dé: truvuil cot convenu que. f:iûuf une telle ùispmd,f;~.on ch :!l!';',;'èt(~
ne compatibiJ.i té. La lei type né c1.ûvrait pas compor-ter de l'C:glc. trJ.\11:nm; da rôle

. '" .' .. t . ('1 t 'de;, tr~'.:)Unnux a. 1 egard (le me surea prov i.uoa r'ea cu convcrva oi reo , ~\l-'ln' I.1\1X

rr.cCf.Hl.reS pi-ovi.soi ren ou conservat.ci i-cs que seul un tribunr.~l ~\J:ùitrft'. peut pr'c ndr'e

.68. ; 1.Je Groupe de tl'avc.il e réaffirmG la' décision qu'il QYtlit prise sur lA. .
'qu'c:s:~io:1 2-16 (voir paragraphe 39 ci-dessus). Selon cette décision.
la loi type devra.it' \corrceui.r" une élis)?Os ition 3' Lus pi:::'a.nt de l' Llrt i cI.c 26.
pf.:.J:flgrapbe 3, <lu f\2:f;J.0i:lent d'orbi tr:.lge de la. CNUDCI. Le principe du lu. ~ornp:i.ti.

biJi té qui y est ênoncê devrn'i t s' npp1iquer en cas de d..emande de meuurea
pi-ovi.soi.r-es ou coh:..;er"::;.toires· ndJ'C':Bséc aux trib...maux uvurrt ou pendant 10.
l;rck~(lu:re nrbitrci.lc.' ,

.6$. -Le Groupe de·~travail·a été d'avis que le tribunal arbitre.l·devrait être
habilité ~ prendre certaines mesures provisoires ou conservatoires. Toutefois,
des opinions divercp.ntes ont ét~ exprimées quant à la portée de cette.~apacité

et .aux conditions euxqueLLea (Ùle. devait êtl'.e s oum.i,se •

66. B'agissant:de la portée 'de cette capacité, selon une oparn.on , la règle à
adopter dans la loi type devrait être conforme à,.l'article 26, paragraphç"l,'
du. Règler.nent, d'urbitrage de la CNUDCI. L'opinion a cependant prévo.lu qu'il
convienùro.it de dGfinir cette portée de manière plus rest.rictive. soit en la
limita.nt aux mesures que les parties devraient Ott pourraient prendre .elles-mêmes. soit en
énun-l~l'a:rit expreesêment ics .mesures que le ·tribunal pouvaâ t; prendre (par exemple, •
la 'èonservation de: r..archandj.ses ou la. vente des denrées p~rissables). A cet
égard, il a été égçùement noté que les dispositions concernant 1 '·obliga.tion des
parties 'de cbnserverdes march~~dises qui serait pr~vue d&,s la loi applicable
au fond.. du : .differencl,', pourrait. evoi z- une certaine· influence' sur les mesures que
le' tribtmal ül"bit):'s'l pourrait prendre. Une autre restriction poe s ibIe serait
d~nabiliterlê tribunal arbitral ù;ordonner seulement des mesures conservatoires.
sans qu'il'puisse lm-ni&me -Lea prendre.

67. Les "avis ont Gtê divises sur la. question de sa.voir 'si';le' tribunrù a.rbitral ne
devrai11''ê:t;re'habilit.éà prendre des mesures. provisoires ou conservatoires que sous
r~Ge:l·..ve ·d~y:: avoir' é_té., ~utorise par les deux" parties. (qui pourraient nota~";nt se

, référer ~un règlc:r.cnt·, d'. arbitrage ~nonçl'..nt une telle autorisation, comme . c'est
léèas' du Règlement d' ul'bitràge de la CNUDCI, à l'article 26; .paragr-aphë l) '. '
ou si; à défaut d'tUl tel' accor-d , ln demande d'une partie suf'firait. Le Groupe de
t'ravail a dSCide de rCI?-ettre sa clecision S'lU' la matière.
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71. De l'~vis gên~ral, le tribunal arbitral devrait être en principe hchilité
.~ poursuivre la proeêdure même si l'une des partias ne lui cOII:l!ülJni quait :P~: Se"S

vues ou ne se pr~6enta.it pas devant lui. Cependant, des vues diverger.tes o.~t

€té exprimées sur ie point de savoir si la loi type devrait contenir une
dâ spçs i.tdon à cet..effet qui énonçerait les conditions de la poursuite de la
pro.cédure dons ce cas. Selon une opinion, il fallait. tenter de formuler ces
conditdons, PO'Ul~ que le tribunal puisse poursuivre sa. procêdure ·etpl'iin~é. 'One
sentence, on pourrait exiger au tnÏ.nimum que la partie défaill.s.nte.àîti dûment, re,çu noti-

clication à l'avance (et ait été dûment i~formée préalablement aussi des cons'quences

(par exemple la. seasae d'avoirs ou les mesures affectant des tiers), il a été estimé
Q.u l elles relevaient des régIes générales de procédure applicables par les tribunaux.
S~âgissant des mesures provisoires ou conservatoires qu'un trioUnal arbitral peut prendre
(voir paragraphe 66 ci":ct.essus), il conviendrait °d'appliquer- les règles deprocédure
internes pour décider du caract~re obligatoire de ces mesures. Il a 'té 8ugRél~é
que si les parties souhaitaient des mesures de protection exécutoires, elles
devraient s'adresser· directement aux tribunaux. Il a été en outre not~ que les
fondements et les conséquences juridiques d'une mesure provisoire ou conservatoire
prise par le tribunal arbitral etaient liées à des questions qui seraient
examinées.ultérieurement, comme le recours contre les déciSions· arbitrales et
lès effets· d'ûne sentence (prov:isoire). . .

Question 4-13 .: si l'une des parties fait défaut, le tribunal
arbitral devrait-il être ha.bilité à poursuivre la prccêdure et
rendre une sentence ayant force obligatoire même si les parties
ne lui en ont pas expressément donnê l' autorisa.tion, y Cœ:.F:is.
par r~férence à un r~glement d' arpitrage autorisant le tj.'"iln:!lRl
arbitral à agir ainsi? Si~ette .autorisation est exigée, la
loi type devr.ait-elle la reconnaître expressément comme ""3.J.ide,
sous réserve des restrictions envisagées à la· question 4-141

. .

Défaut

•
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juridiques de son défaut) et qu'elle n'ait pas valablement justifié son défaut.
D'après une autre opinion, il n'était pas pratique de régler cette question dans
la loi type, la règle correspondante pouvant ne pas être facilement acceptable
dans certains pays du fait de leur position générale à l'égard des jugements
par défaut. Si l'on décidait cependant de prévoir une disposition en la matière,
celle-ci pourrait, selon une opinion, stipuler que les tribunaux décideraient,
dans chaque cas, si la procédure par défaut du tribunal arbitral était justifiée.
D'après une autre opinion, une telle intervention des tribunaux risquait d'entraîner
des retards et des complications. Le Groupe de travail a décidé de tenter de
formuler des conditions auxquelles la procédure par défaut serait possible et de
prier le Secrétariat de mettre au point des projets de dispositions compte tenu
des suggestions faites au cours de la discussion. Si un tel effort s'avérait
infructueux, la question serait tranchée par chaque Etat conformément à son
droit de procédure.

8. Autres points de procédure arbitrale

72. Le Groupe de travail est convenu que la loi type pourrait régler non
seulement les points de procédure visés dans les questions 4-1 à 4-14, mais aussi
d'autres points de procédure arbitrale qui pourraient être les suivants: contenu
minimum de la requête et de la ré_onse (voir articles 18 et 19 du Règlement
d'arbitrage de la CNODCr); langue de la procédure (voir article 17 du Règlement
d'arbitrage de la CNUDCr) et ses conséquences sur le délai de prescription; et
c18ture de la procédure arbitrale (voir article 34 du Règlement d'arbitrage de
la CNUDCI). Le Groupe de travail a prié le Secrétariat d'établir et de lui
soumettre pour examen des projets de dispositions en la matière accompagnés, le
cas échéant, de notes explicatives.

v. La sentence

1. TyPes de sentences

Question 5-1 : Serait-il bon que la loi type traite des différents
types de sentences possibles (par exemple, sentence finale,
provisoire, interlocutoire ou partielle) ?

73. Des vues divergentes ont été exprimées sur la question de savoir si la loi
type devait traiter des différents types de sentences possibles (par exemple,
sentence finale, provisoire, interlocutoire ou partielle). Selon une opinion,
il ne convenait pas que la loi type traite de ces diverses sentences qui n'étaient
pas clairement définies. D'après une autre opinion, il était parfaitement
inutile de se contenter de les énumérer comme autant de sentences qu'un tribunal
pouvait rendre; il faudrait en effet préciser en outre les conditions et les
conséquences juridiques de ces diverses sentences, y compris les possibilités
de recours et les moyens d'exécution disponibles. Il faudrait surtout préciser
que le prononcé d'une sentence provisoire ne mettait pas fin au mandat du
tribunal arbitral cardânsceriains systèmes juridiques, il pouvait aboutir
à ce résultat. Le Groupe de travail a décidé d'examiner plus avant cette
question sur la base des projets de disposition qu'établirait le Sècrétariat.

•
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2. Prononcé de la sentence

Question 5-2 : Serait-il bon que la loi type traite de la question
du délai dans iequel la sentence serait prononcée?

74. De l'avis général. les parties étaient libres de stipuler un délai pour le
prononcé d'une sentence. Il a été cependant convenu que la loi type ne devrait
ni fixer un tel délai ni traiter des conséquences juridiques de l'expiration d'un
délai stipulé par les parties. puisqu'en matière d'arbitrage commercial inter
national les circonstances variaient considérablement d'un cas à un autre.

75. Dans ces conditions. le Groupe de travail s'est demandé si la loi type
devait traiter de la question du retard injustifié dans le déroulement de la
procédure arbitrale du fait d'un arbitre. Il a été suggéré qu'une des conséquences
juridiques d'une telle faute pourrait être la possibilité de récuser ou de
remplacer 1 ' arbitre en cause. Le Groupe de travail est' convenu qu'il pourrait
examiner cette question ultérieurement •
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~estion 5-3 : La loi type devrait-elle comporter des disposition~
impératives relatives à la prise de décision en cas de pluralité
d'arbitres? Par exemple, devrait-elle stipuler qu'une sentence sera
rendue par la majorité des arbitres, à condition que tous les
arbitres aient eu la possibilité de participer aux délibérations
ayant abouti à la sentence?

tt

Question 5-6 : La loi type devrait-elle spécifier que la sel~ence

doit être motivêe , à moins que les parties n'aient convenu qu' aueune
raison ne serait donnee?

.
Qijestion 5-5 : La loi type devrait-elle s~ipulèr que la date e\ le
lieu de la sentence seront mentionnés dans cette dernière?

Question 5-4 : La loi type devrait-elle stipuler que la sentence,
qui doit être rendue par écrit, soit signée par tous les arbitres ~~
devrait-elle prévoir des exceptions, par exemplo specifier qu'au
moins la majorité des arbitres doit signer et que, si la signature
d'un arbitre donné manque, ce fait et son motif seront mentionnes
(au-dessus de la signature des autres arbitres)T

3. Forme de la sentence

78. De l'avis général, la loi type devrait exiger, à des fins de.certltud~1 ~ue
la sentence soit rendue par écrit. S'agissant de la signature de la s6ntence p~r

les arbitres, la loi type devrait prévoit' une d.isposition stipul;.ant la signature
par tous les arbitres. Toutefois, il Y aurait également lieu d'incl~ des .

70. Le Groupe de travail a estimé que la loi type devrait comporter des dispo
sitions impératives relatives à la prise de décision en cas de pluralité d'arbitres.
A cet égard, il a été reconnu qu'il faudrait stipuler que dans une procédure
assurée par un nombre impair d'arbitres, une sentence sera rendue parla
majorité des arbitres, lfQ],J,\? réserve que tous les arbitres aient pris part aux
délibérations ayant &bouti a la sentence •

•7. Il a été noté que la teneur des dispositions concernant la prise de décision
serait fonction du nombre d'arbitres formant le tribunal arbitral, et il a été tt
rappelé que le Groupe de travail avait conclu que la loi type ne devrait contenir
aucune disposition impérative spécifiant le nombre d'arbitres (question 3-7.
-~&rBJrâ.p~46.ci::.des8usl. On a rappelé qul il existait des
procedures assurees par un nombre pair d' arbi.tres, et que la pratique de former un
tribunal composé de deux arbitres dont chaque partie en nomme un, avec un
surarbitre chargé de trancher en cas de désaccord des deux autres arbitres était
bien établie dans la pratique commerciale de certains pays. Il a été admis que
les dispositions de la loi type relatives à la prise de décision ne devraient pas
exclure de telles pratiques. .
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dispositions traitant des cas exceptionnels où la sentence n'aurait pas été signée
par tous les arbitres (lorsqu'un arbitre n'aurait pas été en mesure de signer ou
n'aurait pas voulu le faire). Selon l'opinion qui a prévalu, il suffirait alors
que la majorité des arbitres signent la sentence et que, si la signature d'un
arbitre donné faisait défaut, il en soit fait état en en précisant la raison. Cette
solution, adoptée dans divers droits nationaux, était conforme à l'article 32,
paragraphe 4, du Règlement d'arbitrage de la CNUDCI. A ce propos, il a été signalé
qu'un arbitre qui n'était pas en mesure de signer pouvait autoriser une autre
personne (par exemple le président du~tribuna1) à signer en son nom.

19. De l'avis général, la loi type devrait stipuler que la date et le lieu de la
sentence soient mentionnés dans cette dernière. Il a été noté que le lieu où
était rendue la sentence pouvait avoir de l'importance en matière d'exécution dans
le cadre de la Convention de New York de 1958, (par exemple, article V, 1 e) 
sentence annulée par une autorité compétente du pays dans lequel la sentence a
été rendue). Si la date et le lieu de la sentence n'étaient pas indiqués dans
celle-ci, la loi type ne devrait pas pour autant, de l'avis général, considérer
la sentence comme entachée de nullité. A cet égard, il a été noté que cette
question devrait également ~tre examinée ultérieurement en rapport avec le rejet
ou l'annulation des sentences (questions 6-6 et suivantes). Il a été suggéré
d'envisager de formuler une règle selon laquelle la sentence serait réputée avoir
été rendue à la date et au lieu indiqués dedans, m@me si, pour des raisons de
commodité, elle avait été signée par les arbitres à des moments et en des lieux
différents.

80. L'opinion selon laquelle la loi type devrait exiger que la sentence soit
motivée a été largement appuyée. Une telle exigence, qui existait dans la législation
de beaucoup de p~s en matière d'arbitrage ne pouvait qu'avoir une influence favorable
sur les décisions des arbitres. Selon une autre opinion cependant, l'absence d'une
telle obligation présentait également des avantages : la sentence pouvait ~tre

rendue plus rapidement, il était plus difficile de la mettre en cause, et cette
méthode était adaptée à certains types d'arbitrage (par exemple, en matière de
qualité). Il a été suggéré qu'une solution acceptable pourrait ~tre d'exiger que
la sentence soit motivée tout en ouvrant aux parties la possibilité de lever cette
obligation, soit expressément, soit en se conformant aux usages au cas où l'arbitrage
serait effectué selon des règles ne prévoyant pas la nécessité d'énoncer les motifs
de la sentence. Cette solution, dont on a noté la conformité avec l'article 32,
paragraphe 3, du Règlement d'arbitrage de la CNUDCI, a ~té largement appuyée.

4. Déclinatoire de compétence arbitrale

Question 5-1 : Le tribunal arbitral devrait-il @tre habilité à statuer
sur toute exception prise de son incompétence, y compris celles
fondées sur l'absence ou la non-validité d'une convention d'arbitrage ?

Question 5-8 : Une décision du tribunal arbitral sur sa propre
compétence devrait-elle\ être fina1eet avoir force obligatoire, ou
@tre susceptible de révision par une instanoe judiciaire ?

81. Le Groupe de travail a noté qu'il avait décidé que la loi type devrait adopter
le principe selon lequel la clause compromissoire est susoeptib1e de disjonction
ou autonome (question 2-12), paragraphe 34 ci-dessus). Conformément
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à cette décision, la loi type devrait, de l'avis général, habiliter le tribunal
arbitral à statuer sur toute exception prise de son incompétence, y compris celles
fondées sur l'absence ou la non-validité d'une convention d'arbitrage. C'est
ce qui était prévu à l'article 21, paragraphe l, du Règlement d'arbitrage de la
CNUDCI ainsi qu'à l'article V, paragraphe 3, de la Convention de Genève de 1961.
Il a été noté que l'on pourrait peut-être envisager d'imposer des limites quant au
stade de la procédure auquel l'exception d'incompétence pourrait être soulevée
comme c'est le cas à l'article 21, paragraphe 3, du Règlement d'arbitrage de
la CNUDCI.

82. De l'avis général, la décision du tribunal arbitral quant à sa compétence
est su~ette à révision par une instance

que tant La Convention de Ne.r Y2.rl·~ de 195t3 Larticle V,yarar,rapne .1 el}, que .la
Convention de Genève de 1961 [article V, paragraphe lit prévoyaient la ~ossibilit6
d'une telle révision. Toutefois, des vues divergentes ont été exprim~es sur le
point de sa.voir s'il y aurait lieu de stipuler une, telle révision dcms la loi ty:p~.

Selon une opinion, il était impossible de formuler des dispositions qui tiennent
compt.e de la èJ. 'ICl"nité des ci.r-cone'tances da..ns lesquelles, devrait être effectuée Lz,
:r~visioll par 1 'instanc~ judiciaire. La loi type ne devrait do~c pas pré:"oir de.
~1spos:i:t:i.on en 'la mati.êz-e , Cependant, d'après une autre opi.ndon , la 101 type
pourrait contenir dE:S dispositions à cet égard. Il serait ainsi souhaitable
d'inclu:rc U·é.C disposition sur le stade auquel la révision par l' Lns t ance judiciait'2
serait possible, en suivant l'article 18 de la loi unifonne annexée à la
Conven~ion de Strasbourg de 1966 ou l'article VI, paragraphe 3jde la Convention
de Genève de 1961. Conformeruent à une autre opinion, on pOUl'rait inclure des
dispositions tendant à ha~i1iter l'inst~~ce judiciaire à exiger la poursuite de la
procédure arbitrale lorsque le tribunal arbitral se serait déclaré incorr.pétent,
ou à mettre fin à la procédure arbitrale lorsque le tribunal arbitral se sera.it
déclaré compétent~ ,

V; (~rouped.e travail a décidé qu'il fau'drait s'efforcer de formuler des
, dispositions. en ma~i~r.e de révision par une instance judiciaire, compte tenu des
délibérations qui avaient eu lieu à cc sujet. et proceder à un nouvel examen de
cette quasti.on u1terieurcm3nt.

,. 1.oi applic:lble au fond dIt litige •
Question 5-9 : La loi type devrait~elle stipuler que le tribunal
arbitral est lié par tout accord des parties spécifiant qu'il sera
statué ex aequo et bono? Dans l'affirmative, faudrait-il s'efforcer
de définir cette obligation dans la loi type (par exemple, stipuler
que les "amiables compositeurs" sont tenus d'observer les clauses
de droit impératives qui, dans le pays intéressé, sont considérées
comme assurant l'ordre public international) ?

84. De l'avis général, la loi type devrait stipuler que le tribunal arbitral est
lié par tout accord des parties spécifiant qu'il sera statué ex aequo et bono. Il
a été noté que les expressions "ex aequo et bono" et "amiable compositeur", souvent
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employées à ce propos (par exemple à l'article 33, paragraphe 2, du Règlement
d'arbitrage de la CNUDCI) , ~taient très voisines et faisaient parfois l'objet
d'interprétations diverses dans les différents systèmes juridiques. Il a été
également noté que l'examen de cette question ne pouvait être isolé de la
discussion de la question 5-10 (choix par les parties de la loi applicable
au fond du litige).

85. Le Groupe est donc convenu, encore qu'à titre provisoire, de reprendre,
à deux modifications près, la solution adoptée à l'article 33, paragraphe 2,
du Règlement d'arbitrage de la CNUDCI. La première modification serait de
n'utiliser que l'expression "ex aequo et bono", bien que le maintien des mots
"en qualité d'amiable compositeur" ait recueilli quelque appui. La seconde
modification consisterait à supprimer la dernière clause du paragraphe qui se
lit comme suit : "si ce type d'arbitrage est permis par la loi applicable à
la procédure arbitrale". Il a été estimé qu'une telle conûit i.on , bien que
valable dans un règlement d'arbitrage, n'avait pas sa place dans la loi type
puisque c'était celle-ci qui devait le plus souvent déterminer ce qui était ou
non permis •

86. Le Groupe de travail est convenu qu'il était extrêmement difficile de
définir de façon pratique le contenu et les limites du mandat des arbitres
hab ili tés à statuer ex aequo et bono (ou en qualité d'amiables compositeurs).
Cependant, comme il était souhaitable d'apporter des précisions à cet égard,
le Groupe de travail n'a pas voulu exclure la possibilité d'essayer
ultérieurement de mettre au point une disposition satisfaisante. A cet
égard, il a été proposé que la loi type stipule expressément que les arbitres,
même s'ils statuent ex aequo et bono, devraient, dans toute la mesure
possible, veiller à ce que la décision puisse être exécutée dans les Etats,
avec lesquels le différend a un lien important.

Question 5-10 : La loi type devrait-elle stipuler que le
tribunal arbitral est lié par tout accord entre les
parties spécifiant que telle ou telle loi sera
applicable au fond du litige?

81. De l'avis général, la loi type devrait stipuler que le tribunal
arbitral est lié par tout accord entre les parties spécifiant que telle
ou telle loi sera applicable au fond du litige. La proposition (figurant
au paragraphe 91 du rapport) selon laquelle les parties devraient avoir
la facult·é de choisir non seulement une législation nationale donnée,
mais encore une convention ou loi uniforme, même si celle-ci n'était pas
encore entrée en vigueur ou n'avait pas encore force de loi dans leur
pays, a bénéficié d'un certain appui.
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89. Selon une autre opinion. le tribunal arbitral déterminerait directement les
règles de fond applicables qu'il juge appropriées (par exemple. parce que ce sont les
règles les plus étroitement liées à la transaction)._Ce_s. ~_ègles__ fcraiellt partie_ du_
droIt pos:î.tir "d'üu Etat donnê , -Certains ont toutefois estimé qu'il fallait
permettre aux arbitres de choisir des règles appartenant au droit positif de
différents pays et d'appliquer des règles figurant dans des conventions inter
nationales pertinentes, même si elles n'étaient pas encore en vigueur. Il a

-eté-'siigp;eré d; aider le tribunal arbitral à: détè#'miner les. règles .juridiques
applicables en lui demandant de tenir comptë dè"S: intérêts et des voeux
des parties et de leur législation nationale.

-" -

Question 5-11 : En l'absence de l'accord mentionné à la question 5-10.
le tribu.."la1 arbitral devrait-il appliquer la loi qu'il jugera
appropriée (comme par exemple en vertu de l'article 1496 du nouveau
Code français de procédure civil-.) ou la loi désignée par la règle
de conflit de lois qu'il juge applicable en l'espèce (conuee , par
exemple. conformément au paragraphe l de l'article 33 du Règlement
d'arbitrage de la CNUDCI)?

88; Des opinions divergentes ont été exprimées 'sur la ,question de savoir comment
le tribunal arbitral devait déterminer la loi applicable au fond du litige lorsque
les parties n'avaient pas désigné cette loi. ~elon une opinion. la loi type devait
suivre la règle énoncée au paragraphe l de l'article 33 du Règlement d' arbitrage de •
la CNUDCI. qui veut que "le tribunal arbitral applique la loi désignée par la règle
de conflit de lois qu'il juge applica.ble en l'espèc·e".

•~uestion 5-12. :. Le tribunal arbitral devrait-il être tenu de se
prononcer conformément aux stipulations ~ contrat et de tenir,
compte des usages du commerce applicables? Dans l'affirmative.
eette règle devrait-elle également s'appliquer aux décisions
ex aequo et bono ?

gci-, Le Groupe de travail a prié le Secrétariat- de rédiger différents pl'ojetr:; de
dispositions traduisant les opinions susmentionnées et il a décidé de réex~ner
la question sur la base de ces variantes.

9~. En examinant cette question. on a noté que différentes considerations
s'appliquaient selon que le tribunal devait statuer selon la loi ou ~ç..9.E-0 et bono;
Dans le premier cas, on a convenu qu'un tribunal arbitral. devait tenir compte des
stipulations du contrat et des usages du commerce applicables. Toutefois, de's
opinions divergentes ont été exprimées quant à la question de s~v~ir s'il fallait
l'indiquer dmlS la loi type et, dans l'affirmative. de quelle manière., En ce qui
concerne l'obligation de tenir compte des stipulations du contrat, on a estim~ de
manière générale qu'il ne falla.it pas inclure dans la loi type de dispos i e i oc
à ce sujet car la chose allait de soi. De plus.une disposition de ce genre risquait-
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d'induire en erreur ou d'être inexacte Etant donnE qu'une disposition d'un contrat
pouvait ne pas être ,valable selon le droit positif applicable. Selon une autre
opdrrîon , toutefois,il était .souhaitable de deJ:18nder au tribunal arbitral de se
prononcer conformement aux stipulations du contrat (ou du JlM)ins t de tenir compte
de ces stipulations).

92. En ce qui concerne les usages du commerce applicable, un membre du Groupe de
travail a estimé qu'il ne fallait pas inclure de disposition à ce sujet dans la
loi type, car c'était là une question qui relevait du droit positif et une
disposition de ce genre pouvait créer un conflit avec le droit positif d'un p~s.

Selon l'opinion qui a prévalu, il fallait essayer de rédiger une disposition
appropriée. Cette disposition pourrait ~tre rédigée sur le modèle du paragraphe l
de l'article VII de la Convention de Genève de 1961 ("tiendront compte ••• des
usages du commerce") ou du paragraphe 3 de l'article 33 du Règlement d'arbitrage
de la CNUDCI ("tient compte des usages du commerce applicables à la transaction").
Il a été suggéré également d'inolure une disposition fondée sur l'article 9 de 1&
Convention de Vienne de 1980 sur les contrats de vente internationale de'
marchandises.

93. En ce qui concerne l'arbitrage ex eaguo et bono, on a généralement estimé
qu'il ne fallait pas inclure dans la loi type de disposition selon laquelle les
amiables compositeurs devraient tenir compte des stipulations du contrat et des
usages du commerce. Cette disposition était jugée conforme à la déoision qui
avait été prise au sujet d'une définition possible du mandat de ces arbitres.
(Voir question 5-9, paragraphe 86 ci-dessus). On a fait observer que,
s'il paraissait souhaitable d'énoncer certains principes directeurs, il ne tallait
pas donner plus d'importance à l'obligation de tenir compte des usages du commeroe
qu'à celle de prendre en considération les stipulations du contrat ou d'observer
la loi applicable •
•.:.--'1 .

94; Le Groupe de t.ravail a décidé d'attendre, pour prendre défini.tivement position •
.d'avoir exa:miqé les différents projets de disposition; que devait préparer le
Secrétariat. ~t q\Ü expJ;'imeraient.les vues indiquées ci-dessus.

transaction

Question 5-13 : Lorsque des parties règl61ilt leur litige à l'amiable
durant la procédure d'arbitrage, le tribunal arbitral devrait-il
être autorisé (mais non tenu) à constater cette transaction par
une sentence ("accord des parties") et ce type de sentence devrait-il
être considéré comme une sentence.ordinaire?

9:2,. On a génEralement convenu que le tribunal arbitral devait être aul:.orisé à
constater par une sentence une 1~ransn.ction à laouelle les par-tziea, étaient l)~r.venlles

durant la procédure d'arbitraGe. On a estimé qüe les arbitres nccepteràient
normalement, à la demande des parties t de constater la tl'nnsnc tion" par une sentence.
Mais ils ne devaient nas être contraints de le faire en toute circonstànce. Des
opinions divèrgentes ~nt été exprimées quant a.udegre dé liberté qu'il fallait
donner aux arbitres à cet égf~d.
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91. Le Groupe de travail a convenu qu'en constatant une transaction par une
sentence, il fallait in:liquer qu'il s'aôssait bien d'une sentence. Il a également
conve~u que ce type de sentence devait être considéré com~ une sentence ordinaire.

•questions relatives aux. frais d'arbitrage
loi type. Un Etat rest'ait libre d'autoriser

" '" -_J. • (par exemple, areuJuster les bonor'at res

P.ueAt.ion 5-17 : La loi typ~ devrait-elle stiptù.er que l:a eenbcnce
sera communi.quêe au."{ parties et sous quelle forrr.e elle le sc.rt;
(par excrspLe , exemp.La.i res sicllés) '1

1\:10. De l'avis général, ln loi t:tpe devait exiGer que ln serrtcnce soit- COlIII!:u"lÎqu~e
aux par t i.es ct devait spêc i ï'i.cr' sous quclle forme.

Ar; 0 ,.,. l .,."'';1-.. n a·genera ement estl.me 'lue les
ne devaient pas être traitées d~~s la
le tribunal il. contrôler les frais ct,
manifestement déraisonnables.

uestion 5-16 : Serait-il bon que la loi type envisage qu'un trib~~al

ou son président) pourra. revoir les honoraires des arbitres ct, par
exemple, autoriser un réajustement au cas où ceux-ci seraient
manifestement déraisonnables?

~a.. On a' generelement convenu que la loi tY1..?c devait'. contenî r des dispositions _
relath"as El la rectification et li l'interprétation d'une sentence. Ces disposition~

devaient être rédigées sur le loodèle des articles 35 et 36 du Règlement d'arbi~rage

de laCNUDCI. On a convenu toutefois qu'une demande d'interprétation de la
sorrberîce devait être limitee il des points précis afin d'éviter les abus et les
retardS éventuels •

7. Rectification et interPrétation de la sentence

iht2stio~ 5-lh : La loi type devrait-elle contenir une disposition
stipulant qu'wle partie peut, dans un délai donné, demander au
tribuJ.'1al arbitral d'interpréter sa sentence ou de rectifier certaines
erreurs techniques?

. 8. Fre.i.s

Question 5-15 : La ioi-type de~ait-elle comporter des dispositions
relatives aux frais, habilitant par exemple le tribunal arbitral
ou tout autre organe administratif à demander à chaque partie le
ver~elpçnt d'une caution? .

96. On a sueGéré d'autoriser le 'tribunal arbitral à constater une transaqtion par
une sentencc il la demande d'une des par·ties seulement, il modno que les autres
parties n'en dccident autrement.
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10. Force exécutoire et exécution de la sentence

103. On siest dans l'ensemble déclaré favorable à

l'adoption d'un système uniforme d'exécution pour toutes 'les sentences régies par
la loi uniforme. Il s'ensuivrait que toutes les sentences rendues en mntiére
d'arbitrage commercial international seraient exécutées uniform~ment, quel que Golt

• le lieu où elles seraient rendues. Des opinions .divergentes ont toutefois été
exprimées quant à la question de savoir si ln loi type devait. cOntenir des règles de
procédure relatives à la reconnais~ance et à l'exécution. Selo:~une opinion,
,là loi type ne devait pas traiter de ces procédures, qui variaient s.elon le droit
civil"de chaque pays. De plus, la loi type n'Gtnit pas un instrument approprié
pour pour'suî.vre l'oeuvre d'uniformisation déjà accomplie par la Conventrîon de
New York de 1958. Selon une nutrc opinion, il était préférable ~le la loi typ~

Qucsti~n 5-20 : Quelles règles de procédure relatives à la
reconnaissance et à l'exécution la loi type devrait-elle énoncer?
Par exemple, devrait-on adopter une disposition similaire â
l'article IV de la Convention de New York de 1958 précisant les

'pièces que doit fournir la partie qui demande la reconnaissance
etl'exêcu~i9n? Devrait-elle spécifier les formalités à suivre en
ce qui concerne l'ordonnance de reco~~aissance et d'exécution et
nommer l'autorité habilitée à prononcer cette ordonnance? t

Question 5-19 :' La loi type devrait-elle adopter un système
uni.rorme d'exécution pour toutes les senbences "internationales",

. quel que soit le lieù où elles sont ,rendues?

Question 5-18 : La loi type devrait-elle exiger que la sentence soit
déposée ou enregistrée auprès 'd'une autorité donnée du pays o~
elle~ été rendue? Ou serait-il préférable d'adopter le système
retenu dans' la Convention de New York de 1958 - qui autorise la
l'econnaiss~nce et l'exécùtion d'une sentence arbitrale étrangère
en l'absence de dépôt ou d'enregistrement - pour toutes les
sentences régies par la loi type, c'est-li-dire les sentences
arbitrales en matière de commerce international?

101.' De l' avis '6é~éral, ii ne fallait pas exiger que la sentence soit déposée ou
enregistrée dans le pays o~ elle avait été rendue. Cela revenait à adopter le syst~~
retenu dans la Convention de New York de 1958 - qui autorise l'exécution d'une
sentence arbitrale étrangère en l'absence de dépôt ou' d'enregistrement - pour toutes
les sentences régies pf~ la loi type, bien qu'il puisse être difficile, dans les cas

40u~~u.x., dea.~t~rminer si une sentence est régie ou no~ par la loi type.

;1.02. Cer~tains .:ànt estimé qu'il fallait exiger que' la sentence soit déposée ou
'enregistrée .2.' crèla dans i'iintérêt des parties, qui pourraient ainsi disposer en
permanencedute,xte original de la sentence ou d'une copie certifiGe conrorme ,
On a suggêrê dep'r€:voir lèdépôt ou l'enregistrement de la sentence si une partie
au moins le demandait. '.

•
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VI. Recours

Il. 1 Publication de la sentence

toute
la sentence
tribunal

Question 6-1 : La loi type devrait-elle reconnattre
convention entre les parties aux termes de laquelle
arbitrale est susceptible d'appel auprès d'un autre
arbitral (de deuxième instance) ?

1. Recours contre la sentence arbitrale

Question 6-2 : La loi type devrait-elle autoriser tout appel
en r~vision au fond auprès d'un tribunal (outre la procédure
d'annulation mentionnée à la question 6-6) ?

Question 5-21 : Serait-il bon que la loi type traite de la
question de savoir si une sentence peut être publiée et, dans
l'affirmative, s'il faut pour cela que les parties y consentent •
expressément ?

105. De l'avi.s général, la loi type ne devait pas traiter de la question de
savoir si une sentence pouvait être ou non publiée.

101. De l'avis presque général, une sentence rendue en matière d'arbitrage
oo.meroial international ne devait pas faire l'objet d'un appel en révision
au-tond auprès d'un tribunal. On a noté que cette position correspondait
A la position juridique de la plupart des Etats et qu'il existait actuellement
une tendance à réduire encore le nombre'des cas où un appel en révision devant
un tribunal était encore autorisé.

passe cette question sous silence. On a suggéré d'inclure dans la loi type
une simple référence à la disposition pertinente de la Convention de New York
de 1958. On a également suggéré d'incorporer dans la loi type des dispo
sitions de procédure qui tiendraient compte de l'article III et,en particulier,
de l'article IV de cette Convention. On a proposé, par ailleurs, d'inviter les
Etats à établir un système uniforme.

104. Le Groupe de travail est convenu que ces échanges de vues sur le sujet
avaient un caractère purement exploratoire et que les questions soulevées
exigeaient un examen plus approfondi. Il a demandé au Secrétariat d'établir
un choix de projets de dispositions pour l'aider à prendre une décision.

106. On a généralement estimé que les parties étaient libres de convenir que
la sentence était susceptible d'appel auprès d'un autre tribunal arbitral
(de deuxième instance) et que la loi type ne devait pas exclure une telle
pratique bien qu'elle ne f'O.t pas en vigueur dans tous les pays. Le Groupe
de travail a toutefois convenu qu'il n'était pas nécessaire d'inclure dans •
la loi type de disposition reconnaissant une telle pratique, tout en notant
que cette conclusion devrait peut-fttre être reconsidérée en fonction du
oontenu définitif de la loi type, et en particulier de son chapitre sur les
recours contre la sentence arbitrale.
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108. Les opanaons divergeaient quant ~ la question de savoir si cette politique
devait être ênoncêe dans la loi type. On a estimé, de manière générale, qu'il..
ne tallait pas introduire de disposition à cet effet. Dans ce cas, la loi type
ne contribuerait pas à l t uniformisation, mais on a exprimé l'espoir que la tendance
susmentionnée se poursuivrait. Selon une autre opinion, la loi type devait Exclure
expressément tout appel en révision au fond auprès d'un tribunal afin d'appuyer
la politique indiquée plus haut. On a suggéré d'inclure une disposition selon
laquelle une sentence serait définitive - ou aurait l'effet de la chose jusée (res
judicata.) - sous réserve de certaines conditions (par exemple, qu'elle ne soit pas
contraire à l t ordre public).

Qu~stion 6-5 : Quelles règles de procédure concernant le recours
contre l' exequatur - ou contre le refus d' exequatur - la loi type
devrait-elle énoncer, notamment en ce qui concerne la désignation
du tribunal ou de l'autorité auprès desquels une partie peut faire
annel?

• 109. ana. généralement estimé-que ïa loi type ne devait pas énoncer
--des-ï-ègles-r-eJ.ëLt1ves'-'-'a:tr'--recéurs -contre-: les .:cï~cisioris- accordant ou refusant

-1; ~ exécùtiun cre- -sentencesarbitralës~ --ün~'a-C éIn±s-l.topinfon-~ue-rés -procédures -"dT appel
ou de recours contre les (l~cisions d'un tri''ounalf'aIsaien't partie inté~·3.Ilte de le.
procédure civile de chaque Etat. En conséquence, le Groupe de travail n'a ~as

accepté, durooins pour le moment, la proposition tendent il ::'dcpter de.ns le. loi t!pe
lm système ~ifo~e de recours contre les décisions relatives à l'exécution des
sentences rendues en matière d' arbit.rage ccmmer-cLaL internatioI'1t'.1.

Question 6-4 : La loi type devrait-elle adopter un système uniforme
de recoucs contre les décisions qui accordent la reconnaissance
et l'exécution, oil que la sentence ait été rendue (sous réserve
d'une modificationeventuelle à propos des sentences pouvant
faire l'objet d'un recours en annulation, ccmme il est indiqué à la
question 6-8)? En particulier, les matifs de refus de la
reconnaissance et de l'exécution énoncés à l'ertiéle V de la
Convention de New York de 1958 devraient-ils être repris par la
loi type, où que la sentence ait été rendue?

Questioa 6-3 : La loi type devrait-elle adopter un système uniforme
de recours contre les décisions qui refusent la reconnaissance ou
l'exécution, 0":1 que la sentence ait été rendue?

Recours con'tre l'exequatur2.

•


